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Environnement. 

EXPOSE DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

L’ouverture à la concurrence du secteur de la téléphonie a eu pour effet un arrêt par France Télécom 
de la politique concertée d’enfouissement de réseau avec les collectivités locales. 



De ce fait les collectivités qui souhaitent poursuivre une politique volontariste de mise en valeur de 
sites naturels et historiques par suppression des réseaux aériens doivent assumer la totalité des dépenses 
souvent lourdes notamment pour les petites communes. 

Compte-tenu de l’intérêt de poursuivre cette politique d’enfouissement des réseaux aériens pour 
rétablir l’intégrité des paysages et de la pertinence de cette politique par rapport à la sensibilité des 
réseaux aériens aux intempéries, il convient d’accompagner financièrement les collectivités locales. 

Il est donc proposé au travers de la présente proposition de loi la création d’un fonds pour 
l’enfouissement des réseaux téléphoniques alimenté par une contribution des clients de l’ensemble des 

opérateurs.



PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

Après l’article L.35.7 du code des postes et télécommunications est inséré un chapitre III bis 
intitulé : 

« Enfouissement des lignes téléphoniques 
« I. – Il est créé un fonds chargé de l’enfouissement des lignes téléphoniques. Ce fonds, dans la 

limite de ses ressources, est chargé de contribuer au financement des opérations d’enfouissement des 
lignes téléphoniques, en partenariat avec les collectivités locales demanderesses. 

« Il est alimenté par un prélèvement sur l’abonnement téléphonique annuel de tout abonné et est 
versé par l’opérateur auprès duquel l’abonnement a été souscrit au titre des communications locales. Le 
taux du prélèvement est fixé à 1,20 euro. Il peut être révisé par arrêté conjoint du ministre chargé des 
Télécommunications et du ministre chargé de l’Environnement. 

« Les travaux d’enfouissement sont réalisés par les opérateurs au prorata du volume de trafic 
portant sur les communications locales. Ils peuvent être délégués à France Télécom avec son accord. 

« La gestion comptable et financière de ce fonds est assurée par la Caisse des dépôts et 
consignations dans un compte spécifique. Les frais de gestion exposés par la caisse sont imputés sur le 
fonds. 

« II. – Un décret en Conseil d’Etat précise les modalités d’application de cet article. 
« III. – Le ministre chargé des Télécommunications adresse, chaque année au Parlement, un rapport 

sur l’application des dispositions de cet article. » 
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